	PROTOCOLE 

EN CAS DE GRAVES CONFLITS

AU TRAVAIL




Le protocole «  conflits graves au travail »  est le résultat d’un travail de réflexion qui a duré une année. 

Notre équipe de Médecine du travail se posait la question depuis quelque temps de «  faire quelque chose », question vague … faire quelque chose devant les situations qui nous étaient rapportées…faire quelque chose devant la souffrance exprimée par certaines personnes... faire quelque chose avec l’Institution que l’on sentait aussi mal à l’aise que nous devant ces situations.

Nous avons alors constitué un groupe de travail inter-universitaire pour réfléchir. les médecins, l’assistante sociale, des représentants du secrétariat général, des ressources humaines, des représentants du personnel 

L’Assistante Sociale du Personnel avait eu l’occasion de connaître le protocole mis en place à la Poste pour les situations de harcèlement au travail.

Nous avons pu en avoir la présentation par la  conseillère technique  de service social à la Poste pour la région Rhône Alpes et il nous a paru à tous très intéressant. Il était hors de question d’appliquer le protocole tel quel ( même si la tentation en était grande vue la qualité du travail. Il fallait que nous nous l’appropriions, que nous l’inculturions.. 

De réunion en réunion, le projet a mûri. Nous avons modifié quelques points, le principal est que nous en avons changé le nom : Il s’appelle protocole conflits graves au travail et non protocole harcèlement..  Et c’est bien ainsi, car il n’enferme pas d’emblée les personnes, il ne qualifie pas d’emblée la nature du conflit. En effet tout conflit grave n’est pas du harcèlement  

Je vais d’abord présenter les grandes lignes du protocole, avant d’en discuter.

Le tableau ci-joint en pose les grandes lignes

Le protocole a donc pour objectif de constituer une cellule pluridisciplinaire d’analyse des conflits graves et doit permettre d’instaurer un lieu de parole et d’expression pour les personnels en souffrance au travail.

Il ne se substitue pas aux dispositions légales en vigueur, ni aux instances disciplinaires de l’Université. 

La personne qui se sent objet d’un conflit peut demander au président de l’Université l’application du protocole. Un « groupe pilote », qui serait par exemple un politique et un administratif  (le secrétaire Général et un vice-président),  a la charge d’apporter une aide au Président de l’Université pour comprendre ce qui se passe et prendre des décisions éclairées. Ces personnes ( les pilotes)sollicitent une instance neutre qui a comme mission d’éclaircir la situation. 

Cette instance est constituée du Médecin du travail de l’Assistante Sociale et d’un supérieur hiérarchique N+2 si possible de la personne incriminée. (Le choix du responsable hiérarchique peut être modifié en fonction de l'implication des personnes incriminées.)

En pratique, la personne doit faire un courrier au Président demandant l’application du protocole. Il est bien clair que cette personne doit être  protégée d’une aggravation éventuelle du conflit suite à sa démarche. 

La personne incriminée reçoit alors un courrier l’informant de la mise en place du protocole, et lui annonçant qu’il va être reçu par les 3 membres du groupe d’analyse. 

Ces 3 personnes reçoivent individuellement et séparément les deux protagonistes. L'évaluation est une première étape déterminante. En effet, dans les situations de conflits graves, vécues dans un climat chargé d'émotion, de subjectivité, voire de tension, la prise en compte du problème par  un tiers qui cherche à comprendre et à trouver des solutions constructives, aide les personnes à prendre du recul, et peut réduire l'intensité de la situation de crise. L’évaluation, à partir du recueil de faits, de comportements et de témoignages, doit porter sur les manifestations du conflit, les circonstances, les conséquences sur les personnes, en les situant dans le contexte du milieu de travail, tel que un changement organisationnel, une situation conflictuelle, un déficit managérial, une surcharge de travail…Le dialogue est un élément primordial

Le bilan est ensuite fait par le groupe d’analyse, qu’ils transmettent oralement aux pilotes.

Et ceux-ci à leur tour font un rapport écrit au Président qui rencontre alors les deux personnes pour leur faire des propositions. Elles doivent tenir compte de la complexité de la situation, ainsi plusieurs types de réponses pourront-elles être proposées. 

 pour les personnes (  reconstruction d'une relation dégradée, formation, rappel indispensable parfois des règles et des valeurs)

Pour l'environnement professionnel(: Réorganisation des équipes de travail, séparation des personnes, partage des responsabilités pour éviter le cumul des mandats et du pouvoir, remise sur pied des instances de négociation interne, réorganisation et répartition nouvelle des tâches, de la charge de travail, clarification des rôles et missions de chacun, actions sur l'environnement du travail et les conditions de travail……

Mais il peut y avoir aussi saisie du Conseil de discipline

Le protocole est constitué d’un document écrit « clefs en mains » , qui comprend les lettres-types à adresser aux deux personnes, un guide d’entretien pour le groupe d’analyse, des documents de travail sur les conflits graves et la notion de harcèlement…

L’intérêt et les limites du protocole

Nous avons appliqué deux fois ce protocole.Il s’agissait pour l’un d’un conflit entre deux enseignants, conflit violent qui durait, avec des périodes d’accalmies, depuis plusieurs années et qui faisait beaucoup souffrir une des deux personnes : dénigrement, propos agressifs, rumeurs, isolement au sein du labo, reproches d’incompétence… Le Président avait été sollicité plusieurs fois, mais la situation restait bloquée et difficile. La personne « victime »  a alors demandé l’application du protocole.

Dans l’autre cas , le conflit avait éclaté de façon très violente, injurieuse, entre deux agents de services intérieurs. 

Donc deux situations très différentes. 

 nous pouvons donc maintenant en faire un premier bilan,  il est clair que le protocole  a rendu plusieurs choses possibles.


Permettre à la personne en grande souffrance d’être entendue, de pouvoir parler, est déjà fondamental et permet à la personne de se reconstruire. C’est très  important pour elle que le conflit soit reconnu officiellement, pris en compte et que son statut de  victime- si on ose ce mot- soit reconnu . C’est la première demande de ces personnes , la raison pour laquelle elles demandent l’application du protocole.

Permettre aussi à la personne incriminée de s’expliquer, d’exposer son ressenti, de repérer ce qui s’est passé et de réfléchir à sa conduite, de dire sa souffrance aussi parfois est nécessaire aussi.

Le protocole est  avant tout un lieu de médiation.

C’est aussi d’une certaine façon une assurance pour la personne -si elle est contractuelle- de ne pas voir le conflit réglé par son simple non-renouvellement de contrat. C’est une reconnaissance de son existence.C’est une forme d’assurance que le oi du plus fort ne soit pas appliquée sans nuance

Le fait de devoir écrire une lettre pour demander est déjà une démarche officielle, qui fait réfléchir et oblige à ne pas faire cette demande au moindre conflit dans son lieu de travail. Plusieurs personnes qui parlaient de harcèlement ont ainsi pris conscience qu’il s’agissait d’autre chose.  On peut ainsi "dégonfler" ce qui pouvait être pris pour de réels harcèlements. 


Il est bien clair que le risque existe de voir le protocole demandé trop facilement. Il a ainsi été bien précisé en CPE que les conflits « normaux »  doivent être traités localement au niveau ces composantes, par les structures faites pour ça; Il est hors de question de faire traiter tout conflit par le protocole ! !


Nous avons vérifié qu’il n’est pas possible de traiter un conflit sous l’angle individuel seul. Il est indispensable d’aborder la question du collectif, de l’organisation du travail, de l’Institution. Il n’y a clairement pas un méchant et une victime, mais une organisation de travail , un fonctionnement de l’Institution qui a permis à la situation d’exister et de se développer. C’est très important pour  éviter de se méprendre sur la nature du problème et sur les solutions à y apporter.

Nous avons pu voir aussi l’intérêt d’avoir dans le groupe d’analyse un supérieur hiérarchique qui connaisse le « métier », métier d’enseignant, métier d’administratif. Le métier et ses contraintes, le métier et ses rouages. Il est clair que cet aspect pluridisciplinaire du groupe d’analyse est fondamental.

L’information du personnel sur l’existence de ce protocole doit être large. Le Secrétariat général a écrit un article informant sur le protocole dans le journal de l’université. Depuis une nouvelle personne a fait une demande.  Il doit aussi exister la certitude qu’il sera appliqué à toute situation le justifiant, quelles que soient les personnes en cause… et ce n’est pas évident, car la personne qui demande le protocole peut être un simple thésard, qui vit avec la crainte des répercussions sur sa thèse, peut être une personne haut placée dans la hiérarchie. La personne incriminée peut aussi être haut placée…Seule une information large garantit une égalité de traitement des situations, et non le cas par cas au bon vouloir de la hiérarchie… ( « dans ce cas, ce n’est pas la peine de proposer le protocole, ce n’est pas un conflit grave, c’est juste que … elle ne veut pas travailler…il a mauvais caractère…elle est contractuelle… ».

Nous avons pu relier ce conflit à d’autres plus anciens où le protocole n’existait pas ,et les comprendre autrement… Il est intéressant de voir apparaître sous ces conflits graves des façons fondamentalement différentes de voir son métier, de s’engager, certains mettant leur vie entière au service de la recherche avec un grand R, d’autres privilégiant l’engagement institutionnel ou pédagogique. Conflit aussi entre les « modernes » et les anciens, les « branchés » et ceux qui ne le sont pas… Conflit entre un titulaire et un contractuel précaire…Conflits graves lorsqu’un nouveau responsable se sent investi de la mission de remettre en ordre et au travail  un service qui s’était un peu laissé aller…Arrivée d’un titulaire sur le poste occupé depuis de nombreuses années par un contractuel…


Ces situations semblent être favorisées dans les composantes « éloignées » du pouvoir central, du regard central … avec une faiblesse des instances démocratiques de base : conseil de labo, conseil d’UFR, commissions paritaires diverses ; favorisées aussi par le fait que les responsables n’ont souvent pas de formation dans la gestion des ressources humaines, l’idée que la bonne volonté suffit se révélant malheureusement démentie par les faits.


… 


Il reste des choses à améliorer :
Il n’est pas possible de n’avertir la personne incriminée que par courrier, c’est une blessure inutile. Il faut l’informer oralement de la mise en route de la procédure. Ce sera la possibilité d’une meilleure collaboration lors des entretiens.

Le médecin et l’AS ne peuvent pas rendre de document écrit, mais la personne N+2 peut, elle, écrire quelque chose sur ce qui a été compris de l’organisation du travail, qui dépasse le conflit des personnes. Ce document est important. 

Si possible , d’autres personnes que celles directement impliquées pourraient être entendues (c’est d’ailleurs prévu dans le protocole) .

Les situations de conflit grave n’arrivent pas que entre personnes appartenant au même corps…Il faut donc informer  les autres institutions (CNRS, INRIA, INSERM, CHU…) de la mise en place de ce protocole, sans oublier les étudiants (tout particulièrement les thésards..).


Il reste des questions 

Une vigilance à conserver d’abord, celle du respect du  secret professionnel : le médecin et l’assistante sociale doivent être attentifs à ne rien dévoiler de ce qui pourrait être du secret. Dans la réunion de synthèses, la discussion porte sur ce qui est connu de tous, et sur l’organisation du travail. Aucun document écrit ne sera rédigé par eux sur le conflit.

Que fera réellement l’Institution des conclusions ?Le Président pourra-t-il poser les choses ? refuser certains comportements ? essayer une conciliation à 3 ?

Le protocole ne doit pas être pour l’Institution un moyen de faire traîner un peu plus des situations qui pourrissent depuis des années, ne doit pas être le seul  lieu où est rappelée la loi que d’autres ne disent plus. ( ne pas se taper dessus au travail)….

Sur les 4 Universités de Grenoble, seule une s’est saisie du protocole et l’a fait valider dans les Instances de l’institution. Il a été discuté en CHS, en bureau, puis en CPE ( où il a bien été précisé les limites du protocole, réservé aux conflits graves dépassant les compétences des instances locales, et protocole ne remplaçant absolument pas les plaintes officielles et les sanctions légales si elles sont nécessaires). Il devra ensuite figurer dans le règlement intérieur. 

Pourquoi l’absence de mobilisation des 3 autres universités, pourtant confrontées aux mêmes problèmes ? Est-ce une sorte de politique de l’autruche( est-ce conjuratoire ?), si on n’en parle pas, ça n’arrivera pas. Est-ce parce que les responsables pensent : je me débrouille très bien tout seul, je sais ce qui se passe, je sais que Madame M. se plaint toujours, et que Monsieur T ne peut pas être comme elle dit, donc acte…

Nous ne pouvons que constater.

Il est évident que ce protocole doit évoluer et s’adapter au fil du temps, en fonction des demandes des personnels et des problèmes qui seront soumis… 

